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pour la première fois, 213, lu, une feconde fois,. 215 , la Cham-
bre fe forme en Comité ftr le Bill, 233, le Bill rapporté fans
asnendement, 23 5,.ordonné d'êti-e gro é, iki l' une troifième
fois et paffé, 245, fandionné par le Lieut Gouverneur, 323.

Pour continuer, pour un tems limité, un Aâe paffé dans la 42e.
année du regne de Sa Majeffé, intitulé, I Ade qui autorife les

Juges de Paix à faire, pour un, tems limité, des Regles et
"Reglements pour la conduitedes Apprentifs et autres," in-
troduit et lu pour la première fois, 257, lu une féconde fois,
2ç7S, un provito ajouté au Bill, 277, ordonné d'être groffoyé,
ibid. lu une troifième fois et paffé, 283,, fanaionné par le Lieut.
Gquverneur,. 323.

- Pour l'enrégiflrenent de certains Ades et Certificats'de contrats
qui affeaent la propriété réelle accordée par Sa Majefté en
franc et commun Socage permiffion donnée pour fon intro-
duàiôn, 259, introduit' et "lu' pour la première fois, 261, or-
dre pour remettre la feconde Iedure, 285. encore remife, 289,
301 W une fecondefois, 3, motior faite pour le référer à un
Comité fpécial, ibid. npon prgr différer à le commettre, né-
gativee, 3.97-

- Pour le foulagerrent de Pierre ofeph Chevrefils, introduit et
lu pot la' première foiis, 3, lu une feconde fois et référé à
un Comité fpécial, 361, Le Comité fait rapport du Bill avec
un amëdite t 'qui'n accordé et le Bill ordonné .d'être grof-
foyé, 6 ý laroifième fdis et paflé, 367, fanaionné par le
Lieutenant Gouverneur, 38

Pour établ r des reglements concernant les Etrangers et certains
Sujets de Sa Majeflé qui ayant réfidé en .Frànce, viennent dans
cett'e Province ou y réfi-dent,itr-odui et lu une première et fe-
conde fois, 35e. La C.hambre ,fe f&reàn :Comité fur le Bill,
357. Le Comité y rapordesame.demens.qui font accordés,
et le Bil1 ef ordonné d?êtire groffoyé, 3$9, u une troifième fois
et paffé, 367, -frtion,é pg le Lieutena ît Gouve.rneur, 389.

Pour


